institut international

des droits de 'homme
et de la paix

proposent une Conférence-débat

Le jeudi 4 mars 2010 a20h30

a la Maison des Avocats,

VLWXpH DX UXH GH O-KLSSRGURPH

Manifestation gratuite et ouverte au public dans la limite des places disponibles.

La garde a vue en question

Présidence des débats
Maitre Laurence Maunoury, Avocate, Barreau de Caen.

La garde a vue en France : état du droit
Madame Agnes Cerf, Maitre de Conférences a la Faculté de droit de Caen (UCBN)

4XH GLW OD &RXU HXURSpHQQH @GHVY GURLWYVY GH O-KRPPH
Monsieur Sebastien Botreau - % RQQHWHUUH 'LUHFWHXU GH O-,QVWLWXW

/D JDUGH j YXH HW OHV QpFHVVLWpPY GH O-HQTXrWH
ORQVLHXU 3DVFDO %RXJ\ 6XEVWLWXW GX 3URFXUHXU JpQpUDO

,'+3 HW O-2UGUH GHV DYRFDWYV GH ¢

/IH U{OH GH O-DYRFDW GDQV OD JDUGH j YXH UpIOH[LRQV SURVSHF

Maitre Jacques Martial, Avocat, Barreau de Caen

Les présentations sont de 10 minutes, laissant ainsi une grande place au débat.
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